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Rappel réglementaire
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Rappel réglementaire 

▪ Le versement des cotisations 

▪ est mensuel,

▪ la date d’exigibilité est fixée au 5 du mois civil suivant au  titre duquel les cotisations sont dues.

▪ La déclaration de cotisations 

▪ La déclaration doit être saisie au plus tard au 31 janvier de l’année N+1,

▪ elle indique, d’une part, le nombre d’ouvriers d’état et, d’autre part, l’assiette et le montant des retenues 

et  contributions dues pour l’année considérée

(Décret 200-1056 et 2004-1057 du 5 octobre 2004).



02
Accès au service dans PEP’s
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Accéder au service 
« Déclarations de cotisations »

Cliquez sur la 

thématique 

« Déclarations »

Cliquez sur l’étoile pour 

définir le service en 

favori dans votre tableau 

de bord personnalisé

Cliquez sur le 

bouton 

« Accéder »

Sélectionnez le fonds pour lequel vous 

souhaitez consulter ou effectuer votre 

déclarations de cotisations 
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Saisir une déclarations de cotisations
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Saisir une déclaration de cotisations (1/5)

Aide en ligne  présente sur  chaque écran

Cet écran vous permet de visualiser la liste de vos  déclarations de cotisations 

effectuées. Une liste vide  signifie que vous déclarez pour la première fois sur ce  

service en ligne. Un message vous le signale :

« Aucune déclaration enregistrée pour cette collectivité ».

Cliquez sur 

[Nouvelle  déclaration] ou sur 

[Effectuer votre déclaration] 

pour créer une nouvelle déclaration.

▪ Page d’accueil du service « Déclarations de cotisations »
▪ Créez une déclaration pour la 1ère fois
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Saisir une déclaration de cotisations (2/5)

Année de versement des cotisations

Choisissez le motif de votre déclaration lors de la création :

- Initiale (1ère déclaration pour l’année)  

- Ou Complémentaire.

Puis cliquez sur

[Créer]

une fois les éléments choisis.

Année d’activité concernée
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Saisir une déclaration de cotisations (3/5)

Les cotisations ne faisant pas l’objet d’un 

calcul par taux doivent être saisies  

manuellement dans la colonne « Montant 

déclaré ». Cf. diapositive suivante

Saisissez les lignes de 

cotisations : l’effectif et 

l’assiette pour chaque  

nature de cotisations 

concernée 
Les montants calculés par le système 

(lignes avec taux) sont automatiquement 

reportés  dans la colonne « montant 

déclaré »  après enregistrement. Cf. 

diapositive suivante
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Saisir une déclaration de cotisations (4/5)

Les cotisations ne faisant pas l’objet d’un calcul par 

taux doivent être saisies  manuellement dans la 

colonne «Montant déclaré ». 

Vous pouvez saisir un montant arrondi.

A la fin de votre  saisie, cliquez sur  

[Enregistrer].

Cas particulier des réductions de 

cotisations « Heures supplémentaires » 

• saisissez l’effectif concerné et l’assiette :   

l’assiette est constituée des 

rémunérations versées au titre des heures 

supplémentaires

• L’assiette et le  montant déclaré sont à 

saisir en  négatif
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Saisir une déclaration de cotisations (5/5)

▪ Retenues et contributions normales

▪ L’assiette des cotisations est constituée par les émoluments correspondant soit au traitement indiciaire 
(éventuellement augmenté des rappels de traitement), soit à la somme brute obtenue en multipliant le 
salaire horaire moyen par 1.759 heures. Elle inclut éventuellement certaines primes.

▪ Surcotisations temps partiel

▪ Cette ligne est réservée aux surcotisations facultatives.

▪ Temps partiel : la surcotisation est calculée sur la « quotité non travaillée », l’assiette équivalent temps plein 
et le montant surcotisé doivent être porté sur la ligne « surcotisations temps partiel ».

▪ Retenues rétroactives

▪ Les retenues rétroactives sont payées par l’agent suite à validation de services uniquement. Ces retenues 
ne concernent pas les régularisations de stage ou de titulaire ni le rachat d’années d’études supérieures. 
Ces retenues ont été précomptées mensuellement sur le traitement versé à l’agent par l’employeur qui 
déclare pour des services effectués chez lui ou chez un autre employeur.
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Transmettre, modifier ou 
supprimer une déclaration 
de cotisations
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Transmettre, modifier ou supprimer une déclaration 
de cotisations

Vous pouvez modifier, supprimer

ou transmettre votre déclaration.

Vous pouvez imprimer 

votre déclaration.

Cliquez sur  [Transmettre  déclaration]

Une demande de confirmation s’affiche 
pour valider la déclaration.



05
Consulter une déclaration de cotisations
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Consulter une déclaration de cotisations (1/2)

« Etat » de votre  déclaration (voir détail  
page suivante).

Pour consulter une déclaration, cliquez sur 
l’année de référence de votre choix.

Ecran récapitulatif qui donne les informations 
générales des déclarations saisies  :

• le numéro attribué à votre déclaration : il 
vous permet, si nécessaire, d’identifier plus 
facilement la déclaration sur laquelle porte 
le problème et de nous le signaler.

• le montant déclaré : correspond au 
montant total de votre déclaration.

• la date à laquelle vous avez effectué votre 
déclaration de cotisations : date du jour de 
la saisie.

• l’état de la déclaration : correspond au 
statut dans lequel se trouve votre 
déclaration à un moment donné.

Pour créer une nouvelle déclaration,  
éventuellement complémentaire.
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Consultation des comptes financiers

Pour plus d’information, consulter le support « Consultation des 
comptes financiers employeurs », mis à votre disposition dans la 
thématique « Cotisations »
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Consulter des comptes financiers
Accéder au service « Cotisations »

Cliquez sur la 

thématique 

« Cotisations »
Cliquez sur l’étoile pour 

définir le service en 

favori dans votre tableau 

de bord personnalisé

Cliquez sur le 

bouton 

« Consulter »

Sélectionnez le fonds pour lequel vous 

souhaitez consulter votre compte financier 

employeur (CFE)
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Consulter des comptes financiers
Onglet Information Client

Affichage par défaut de l’onglet 

« Informations Client » avec les données 

relatives au fonds sélectionné sur la page 

d’accès au service (cf. page 19) 

• Vos références bancaires 

• Vos données Client

• Vos données Contrat - numéro du contrat d’immatriculation pour le fonds sélectionné  

• L’adresse courrier de l’employeur

Vous pouvez visualiser votre compte 

financier pour un autre fonds en le  

sélectionnant dans la liste déroulante.
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Consulter des comptes financiers
Onglet Compte financier Affichage du compte financier pour le fonds 

sélectionné (1 ligne par exercice)

Cliquez pour afficher dans une nouvelle fenêtre 

la liste des courriers émis pour cet exercice

Export (CSV) et 

impression

Cliquez pour accéder aux 

lignes du compte pour 

l’exercice (cf. page suivante).
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Consulter des comptes financiers
Onglet Ligne de compte par exercice

Onglet affiché par sélection d’un exercice sur l’onglet 

« Compte financier ».

Pour ouvrir/fermer le 

détail de la ligne de 

compte 

Retour à l’onglet « Compte 

financier » (cf. page 9).

Rechercher / 

exporter / imprimer.

Accéder à la synthèse.

Ligne affichée pour saisie 

des critères de recherche à 

l’activation de la        .

Valeurs possibles : 

• Arrivée règlement

• Prise en charge créance

• Régularisation 

• Annulation créance 

Valeurs possibles : 

• Déclaration cotisation 

• Déclaration hors bouclage

Ligne annulée.
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Consulter des comptes financiers
Onglet Ligne de compte par exercice

Affichage du détail de la ligne de compte par type de cotisation en cliquant sur  la flèche en début de ligne 

(uniquement sur les lignes avec Evénement « Prise en charge créance, Annulation de créance »).

Critères de recherche
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Consulter des comptes financiers
Onglet Synthèse par exercice

Affichage de la synthèse pour l’exercice : cumul des montants 

des créances/dettes et des versements par échéance

Retour vers la 

consultation des 

comptes financiers

/

Export (CSV)

/

Impression


